
CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

O^fEV. 2016 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg 

Luxembourg, le 1®'' février 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je vous prie de bien vouloir transmettre la question parlementaire suivante à 
Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure. 

La situation actuelle dans le quartier de la gare et les actions récentes pour lutter contre les 
trafiquants de drogues impliquent évidemment fortement le service de recherche et d'enquête 
criminelle (SREC) Luxembourg. 

Dans le cadre de la réforme de la police grand-ducale, il est prévu d'attacher les SREC au service de la 
police Judiciaire et d'implanter trois antennes de la police judiciaire, prévues à Diekirch, Esch/AIzette 
et Grevenmacher. Le SREC Luxembourg par contre est prévu d'être intégré complètement dans le 
service de la police judiciaire de la capitale. 

Dans ce contexte j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre : 

- Quelles sont les sections du SREC Luxembourg, combien de personnes y travaillent actuellement 
et quelles sont les tâches exactes de ces personnes ? 

- Est-ce que les agents du SREC Luxembourg sont en mesure d'opérer d'une façon préventive et 
d'apporter un « appui judiciaire » direct aux policiers en uniforme ? Est-ce que ces agents étaient 
en mesure d'acquérir des compétences et des connaissances spécifiques sur la situation de leur 
circonscription et en profitent-ils dans leur travail quotidien ? 

- Dans ce contexte, est-ce que l'intégration du SREC Luxembourg dans la police judiciaire rendra 
possible un même, voir meilleur niveau de présence sur le terrain ? 

- Détaillé par SREC et par types d'infractions, combien de personnes ont été arrêtées dans les 
années 2014 et 2015 ? Plus particulièrement, quel est le nombre d'arrestations dans le domaine 
de la délinquance des drogues ? 

- Combien d'heures supplémentaires ont été accumulées dans les années 2014 et 2015 dans les 
SREC ? Comment les SREC sont-ils organisés dans les différentes régions ? 

- Quelles sont les statistiques correspondantes pour le SPJ ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Claudia Dall'Agnol 
Députée 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère d'État 

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 

Personne en charge du dossier: 
Adisa Karahasanovic 
B 247-82952 

CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

0 9 ms 2016 

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 9 mars 2016 

Réf.: sess. ord. 2015 - 2016 / 1764 - 02 

Objet ; Réponse à la question parlementaire n° 1764 du 2 février 2016 
de Madame la Députée Claudia DaH'Agnol. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le Ministre de la Sécurité 
intérieure à la question parlementaire sous objet, concernant le service de recherche et d'enquête 
criminelle (SREC). 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Pour le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

John Dann 
Conseiller de direction 

43, boulevard F.-D. Roosevelt 
L-2450 Luxembourg 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Sécurité intérieure 

Luxembourg, le Q g -03" 

A 
Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
p.a. Service Central de Législation 
L-2450 Luxembourg 

Objet : Question parlementaire n°1764 du 2 février 2016 de Madame la Députée Claudia 
Dall'Agnol 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la réponse à la question parlementaire reprise sous 
rubrique. 

Je vous prie de croire. Monsieur le Ministre, à l'expression de mes sentiments très distingués. 

î>bKVIt£ CEN / RAL DE EEGJSLAilON 
Le Ministre de la Sécurité intérieure. 

Etienne SCHNÊIDER 
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I -?0t ?- i uxembourg 
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I I uxembourg 

martine.schmit(S)m5i.etat.lu 
Tél. (-rSS?) 7Ay-8A6S7 
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Réponse de Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure Etienne SCHNEIDER à la question 
parlementaire n°1764 du 2 février 2016 de l'honorable députée Claudia Dall'Agnol 

L'article 14 de la loi du 31 mai 1999 portant création d'un corps de police grand-ducale et 
d'une inspection générale de la police dispose des missions de services de recherche et 
d'enquête criminelle (SREC) remplissant des missions de police judiciaire telles qu'elles 
sont définies par le livre 1®"^ du code d'instruction criminelle. Rentrent plus spécialement 
dans les missions des membres des services de recherche et d'enquête criminelles les 
missions de police répressive et préventive dépassent les cadre purement local ou en 
complément des affaires traités par les autres services locaux ou régionaux. 

Accessoirement, le concept de police Judiciaire règle la répartition des tâches. D'une 
façon générale, les SREC ont une compétence régionale, tandis que le Service de Police 
Judiciaire (SPJ) a compétence nationale et internationale. En matière de stupéfiants, le 
concept de police judiciaire déroge cependant à cette règle générale dans la mesure où il 
prévoit explicitement que le domaine de compétence des SREC s'étend au trafic national 
et international. 

Le SREC Luxembourg se constitue actuellement de 47 fonctionnaires répartis comme 
suit ; 

section effectif (inspecteurs) 

protection de la jeunesse 9 

mœurs 6 

police technique 9 

stupéfiants 10 

vol organisé 13 

Les autorités judiciaires chargent les fonctionnaires affectés aux SRECs tout comme les 
membres du Service de Police Judiciaire de devoirs judiciaires. Les personnels des SRECs 
de par leur proximité peuvent avoir des connaissances spécifiques de leur circonscription, 
cet état de fait dépend cependant tant des affaires que des circonscriptions. 

A l'heure actuelle, aucune décision politique quant à la réorganisation des unités de 
police judiciaire n'a encore été prise. 



nombre d'arrestations pour 2014 

protection de 
la jeunesse 

mœurs stupéfiants vols organisés criminalité 
générale 

SREC Capellen 1 0 0 6 2 

SREC Diekirch G 2 13 14 0 

SREC Esch/AIzette 2 0 24 30 7 

SREC Grevenmacher 0 0 10 4 6 

SREC Luxembourg 4 7 64 32 0 

SREC Mersch 0 0 3 1 0 

SPJ 12 0 3 25 16 

Total 19 9 117 112 31 

nombre d'arrestations pour 2015 

protection de 
la jeunesse 

mœurs stupéfiants vols organisés criminalité 
générale 

SREC Capellen 0 0 0 9 1 

SREC Diekirch 0 0 8 14 1 

SREC Esch/AIzette 1 0 6 19 5 

SREC Grevenmacher 0 0 22 6 5 

SREC Luxembourg 4 4 51 28 0 

SREC Mersch 2 0 5 6 0 

SPJ 15 0 30 14 22 

Total 22 4 122 96 34 

nombre d'heures supplémentaires accumulées en 2014 

protection de 
la jeunesse 

mœurs stupéfiants vols organisés criminalité 
générale 

SREC Capellen 12 13 55 212 168 (+445*) 

SREC Diekirch 155 32 178 185 84 (+305*) 

SREC Esch / AIzette 625 0 946 1409 360 (+894*) 

SREC Grevenmacher 89 0 351 161 86 (+525*) 

SREC Luxembourg 820 217 707 758 

SREC Mersch** 203 (+418*) 

SPJ 498 0 168 14 16 

* entre parenthèses : les heures supplémentaires prestées en matière de police technique 
** Le SREC Mersch ne comptabilise pas les heures prestées en fonction des domaines d'activités 



nombre d'heures supplémentaires accumulées en 2015 

protection de 
la jeunesse 

mœurs stupéfiants vols organisés criminalité 
générale 

SREC Capellen 40 41 43 113 112 (+335*) 

SREC Diekirch 207 20 279 169 123 (+405*) 

SREC Esch/AIzette 456 0 728 562 378 (+604*) 

SREC Grevenmacher 154 0 408 215 305 (+460*) 

SREC Luxembourg les données de 2015 ne sont pas encore disponibles 

SREC Mersch** 348 (+324*) 

SPJ 613 0 647 417 22 

* entre parenthèses ; les heures supplémentaires prestées en matière de police technique 
** Le SREC Mersch ne comptabilise pas les heures prestées en fonction des domaines d'activités 


